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Art.

07.—L’expulsé ne peut plus rentrer dans L'V. F. -C.
08.—Procédure à suivre dans les cas d’expulsion.
09.^-Comparution de l’inculpé devant le Bureau de direction.
70.—De la décision du Bureau de direction, et de la signification 

de cette décision au sociétaire Coupable.

k CH. IX.

71. —Conditions d’admission daiis la section des femmes de LT
F.-C.

72. —Droits d’entrée et autres-préliminaires de l’admission.
73. —Comme l’article 17.
74. Pouvoirs du comité d’admission à l’égard des aspirantes.
75. Comme l’article 19.
70. Taux des contributions à la Caisse de Dotation, pour 

section des femmes.
77. Contributions spéciales pour l’administration, dans la 

section des femnl^s.
78. ltétribuÿon semi-aunéVvJle, pour la section des fenmies.
79. Droits des héritiers des-sociétaires de cette section.

i
CH. X ,

80. Constitution du Conseil Général de L’U. F.-C: ; quorum.
81. Paiement des frais de voyages des dôléguPffau Conseil 

Général.*
82. Assemblées bi-annuelles du Conseil Général ; la procédure ; 

convocations et délibérations des assemblées spéciales du 
dit Conseil, il l’occasion.

83. Comment les règlements peuvent être amendés, ratifiés, ou 
désavoués et annulés.

CH. XI.

Art. 84. Du Bureau de direction ; sa composition : durée des fonc
tions des directeurs et de certains officiers ; remplacement 
d’un directeur par le Bureau. Des membres honoraires. 
Des inspecteurs et de leurs devoirs.

“ 85. Quorum du Bureau de direction.
“ 8t>. Droits et devoirs du Président Général.


